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ACQUISITION DU CONTRÔLE D’UNE SOCIÉTÉ
L’acquisition du contrôle d’une société a des répercussions fiscales diverses dont il faut tenir compte si l’on ne veut pas faire face à des impôts imprévus
. Toutefois, il n’y a pas d’acquisition de contrôle lorsque le contrôle est acquis par des personnes liées, par exemple lorsque le fils achète les actions de contrôle de son père.

L’acquisition du contrôle d’une société entraîne une fin d’exercice réputée dont découlent diverses conséquences, la disparition de certaines pertes et des restrictions quant à l’utilisation d’autres pertes, la réalisation réputée des pertes accumulées à la date de l’acquisition du contrôle et la possibilité d’effectuer un choix pour réaliser des gains en capital et une récupération d’amortissement fiscal accumulés à la date de l’acquisition du contrôle.
Fin d’exercice réputée
Une société est réputée clôturer son exercice immédiatement avant l'acquisition du contrôle
 et commencer un nouvel exercice au moment de l'acquisition du contrôle
. La société est tenue de préparer des états financiers et de produire des déclarations de revenus pour l'exercice terminé immédiatement avant l'acquisition du contrôle.
Le contrôle est réputé être acquis au début de la journée au cours de laquelle une personne ou un groupe de personnes acquiert le contrôle, à moins que la société choisisse dans sa déclaration de revenus de considérer que le contrôle est acquis au moment même de la clôture de l'opération
. La société peut produire ce choix, par exemple, lorsqu'il est nécessaire d'inscrire les actes de transfert du droit de propriété ou les garanties à un moment précis de l'opération.

Si le contrôle est acquis dans les sept jours suivant la fin d'exercice de la société, la société peut choisir de prolonger l'exercice qui vient de se terminer jusqu'au jour précédant l'acquisition du contrôle
. En faisant ce choix, la société peut éviter d'avoir un second exercice dans la période précédant l'acquisition du contrôle.

Après la fin d'exercice réputée, la société est libre d'adopter n'importe quelle date comme nouvelle fin d’exercice
. La seule restriction est que le nouvel exercice ne peut comporter plus de 53 semaines.
Accélération des périodes de report prospectif et des échéances
Un exercice écourté en raison d’une fin d'exercice réputée sera considéré comme un exercice complet aux fins fiscales. En conséquence, les périodes de report prospectif seront accélérées, notamment pour les pertes autres que des pertes en capital et les pertes agricoles
, le montant de la déduction pour dons de bienfaisance
, les crédits d’impôt à l’investissement
 et les crédits pour impôt étranger sur des revenus provenant d'une entreprise
.

Également, certaines échéances seront accélérées par suite de la fin d'exercice réputée, notamment pour le report des gains en capital et de la récupération d'amortissement par l'acquisition de biens de remplacement
, le paiement de certains montants
, le remboursement des prêts aux actionnaires
, l’inclusion des provisions pour gains en capital dans le revenu
, la production d'une déclaration de revenus à l'égard d'une option accordée dans un exercice et exercée dans un exercice ultérieur
, le versement de cotisations à un RPA de l'employeur ou à un RPDB
, la production de certains choix fiscaux, le paiement du solde de l'impôt pour l'exercice
 et la production des déclarations de revenus
.

Déductions proportionnelles
La fin d'exercice réputée peut résulter en un exercice inférieur à 365 jours et peut occasionner une répartition proportionnelle de certains montants, notamment la déduction pour amortissement
, la déduction accordée aux petites entreprises
, les frais de financement
 et la taxe sur le capital du Québec.

L'obligation de répartir la déduction pour amortissement ne s'applique pas à la catégorie 14, à la catégorie 15 et aux catégories distinctes prescrites à l'égard des concessions forestières et des droits de coupe et à l'égard des droits miniers industriels.

Il n'y a aucune réduction obligatoire du montant qui peut être déduit dans un court exercice au titre du montant cumulatif des immobilisations admissibles.

Traitement des soldes de pertes
Les pertes en capital nettes non utilisées expirent lors de l'acquisition du contrôle
. Une perte en capital nette subie par la société dans la période suivant l'acquisition du contrôle ne peut être reportée à un exercice antérieur à l'acquisition du contrôle
.

Une perte autre qu'une perte en capital ou une perte agricole non utilisée de la société résultant de l’exploitation d’une entreprise (l’entreprise visée) peut être reportée à un exercice postérieur à l'acquisition du contrôle. Pour ce faire, la société doit poursuivre l'exploitation de l'entreprise visée à profit ou dans une attente raisonnable de profit tout au long de l'exercice au cours duquel la déduction est effectuée. Également, il est permis d’appliquer la déduction en réduction du revenu de l'entreprise visée et d'une entreprise semblable
, c’est-à-dire une entreprise qui tire la presque totalité de son revenu de la vente, de la location ou de la mise en valeur des mêmes biens ou de biens semblables ou de la prestation des mêmes services ou de services semblables à ceux de l’entreprise visée
.
De même, une perte autre qu'une perte en capital ou une perte agricole subie après l’acquisition du contrôle et résultant de l’exploitation de l’entreprise visée ou d’une entreprise semblable peut être reportée à un exercice antérieur à l’acquisition du contrôle
.

Les pertes sur biens et les pertes déductibles au titre d’un placement d’entreprise (PDTPE) non utilisées de la société expirent au moment de l'acquisition du contrôle, puisqu'il ne s'agit pas de pertes provenant de l'exploitation d'une entreprise. Les pertes sur biens ou les PDTPE subies après l'acquisition du contrôle ne peuvent être reportées à un exercice antérieur à l'acquisition du contrôle.

Dépenses de recherche et de développement et crédits d’impôt à l’investissement
Les dépenses de recherche et de développement non déduites de la société ne peuvent être reportées à un exercice postérieur à l’acquisition du contrôle que si les conditions mentionnées ci-haut pour les pertes autres qu’en capital et les pertes agricoles sont réunies
.
Le report prospectif ou rétrospectif des crédits d’impôt à l’investissement est limité au montant de l'impôt fédéral à payer qui serait autrement établi pour un exercice à l'égard de la même entreprise ou d'une entreprise semblable pour laquelle le bien avait été acquis à l'origine
. Il n'y a aucune obligation que l'entreprise initiale soit exploitée à profit ou avec une attente raisonnable de profit.

Réalisation réputée de pertes courues
Pertes en capital réputées
Lorsque le prix de base rajusté (PBR) des immobilisations non amortissables de la société excède leur juste valeur marchande (JVM) immédiatement avant l'acquisition du contrôle, l'excédent doit être déduit du PBR de ces biens et il est réputé constituer une perte en capital pour l’exercice réputé s'être terminé immédiatement avant l'acquisition du contrôle
.

Dans la mesure où cette perte en capital réputée ne peut être portée en diminution d'un gain en capital imposable, elle devient une perte en capital nette qui expire au moment de l'acquisition du contrôle. Cette perte peut être reportée à une année antérieure à l'acquisition du contrôle.

Déduction pour amortissement réputée
Lorsque la fraction non amortie du coût en capital (FNACC) des biens amortissables d'une catégorie excède le total de la JVM de tous les biens de la catégorie et de la déduction pour amortissement (DPA) de cette catégorie déduite dans l’exercice réputé, l'excédent doit être déduit à titre de DPA dans le calcul du revenu de la société pour son exercice réputé se terminer immédiatement avant l'acquisition du contrôle
. Ce calcul se fait catégorie par catégorie.

Cette DPA supplémentaire réduit le revenu de la société ou accroît la perte autre qu'une perte en capital de l'exercice réputé se terminer immédiatement avant l'acquisition du contrôle. Si la DPA supplémentaire crée ou augmente une perte autre qu'une perte en capital, celle-ci sera soumise aux règles de suivi décrites plus haut.

Pertes réputées sur immobilisations admissibles
L'excédent du montant cumulatif des immobilisations admissibles de l'entreprise à la fin de l'exercice réputé sur le total du montant en immobilisations admissible déduit dans le calcul du revenu de l'exercice réputé et de la moitié de la JVM des immobilisations admissibles à la fin de l'exercice réputé doit être déduit dans l’exercice réputé à titre de montant en immobilisation admissible
. Si la déduction crée ou augmente une perte autre qu'une perte en capital, celle-ci est soumise aux règles de suivi décrites plus haut.

Provision pour créances douteuses
Aucun montant ne peut être déduit au titre de la provision pour créances douteuses dans le calcul du revenu de la société pour l'exercice réputé se terminer immédiatement avant l'acquisition du contrôle
. Tout montant qui aurait normalement été traité comme une créance douteuse est traité comme une créance irrécouvrable, avec le résultat que les pertes attribuables aux créances douteuses en main au moment de l'acquisition du contrôle doivent être constatées. Tout montant recouvré dans une année ultérieure est inclus dans le revenu
.

Stocks
En conséquence de la fin d'exercice réputée, les moins-values des stocks sont réalisées, avec le résultat que le revenu de la société est diminué ou ses pertes autres que des pertes en capital sont augmentées
.

Choix de réaliser des gains en capital et une récupération d’amortissement courus 
Lorsque la société a des pertes qui seront annulées par suite de l'acquisition du contrôle, elle peut effectuer un choix voulant que des biens possédés immédiatement avant l’acquisition du contrôle soient réputés être cédés à un montant pouvant aller jusqu'à la JVM de ces biens, afin de réaliser ainsi des gains en capital et une récupération d’amortissement qui pourront être utilisés en diminution de ces pertes
.

Par suite de ce choix, la société est réputée avoir acquis ces biens après la fin d'exercice réputée à un coût égal au produit de la cession aux fins du calcul des gains en capital seulement. Lorsque le bien est un bien amortissable, le coût en capital du bien, aux fins du calcul de l’amortissement seulement, correspond au total du coût en capital d'origine et de la moitié du gain en capital réputé
.

Pour être valide, le choix doit être produit dans la déclaration de revenus pour l'exercice réputé se terminer immédiatement avant l'acquisition du contrôle ou sur le formulaire prescrit
 au plus tard le 90e jour suivant la mise à la poste d'un avis de cotisation concernant l'impôt payable par la société pour l'exercice ou d'un avis portant qu'aucun impôt n'est payable par la société pour l'exercice.

AVANTAGES IMPOSABLES LIÉS À L’EMPLOI

L’Agence du revenu du Canada (ARC) a publié le 11 juin 2009 le numéro 40 des Nouvelles techniques sur l’impôt sur le revenu dans lequel il annonce des modifications de ses politiques administratives visant les avantages imposables liés à l'emploi.

Repas et allocations fournis aux employés pendant les heures supplémentaires
À compter de l'année 2009, il n'y aura aucun avantage imposable dans les cas suivants :

· la valeur du repas ou de l'allocation de repas est raisonnable (montant maximum de 17 $);
· l'employé effectue au moins deux heures de travail supplémentaires immédiatement avant ou immédiatement après son horaire de travail normal;
· les heures supplémentaires sont peu fréquentes ou sont occasionnelles (moins de trois fois par semaine). De plus, on peut respecter cette condition lorsqu'un repas ou une allocation est fourni au moins trois fois par semaine, de manière occasionnelle afin de répondre aux besoins ponctuels en matière de volume de travail, comme les réparations majeures ou l'établissement périodique de rapports financiers.

Si les heures supplémentaires sont effectuées régulièrement ou si elles deviennent la norme, les allocations pour les repas pris pendant les heures supplémentaires constituent un avantage imposable, parce qu'elles prennent plutôt la forme d'une rémunération déguisée.

Municipalité ou région métropolitaine 
À compter de 2009, l'ARC acceptera que les allocations versées pour le déplacement à l'intérieur de la municipalité ou de la région métropolitaine puissent être exclues du revenu si l'allocation est versée principalement au bénéfice de l'employeur.

Programmes de fidélisation 
De nombreux employés accumulent des points de fidélisation (des points de grand voyageur) à l'aide de leurs cartes de crédit personnelles offertes par des tiers dans le cadre de voyages d'affaires remboursés par l'employeur ou lorsqu'ils engagent d'autres dépenses liées aux activités de l'employeur. Ces points peuvent être échangés ou encaissés en contrepartie de produits et de services, y compris des chèques-cadeaux.

À compter de 2009, lorsqu'un employeur ne contrôle pas les points accumulés dans le cadre de programmes de fidélisation sur des cartes de crédit personnelles de l’employé, l'ARC n'exigera plus que ces avantages liés à l'emploi soient inclus dans le revenu de l'employé dans les cas suivants :

· les points ne sont pas convertis en espèces;

· le plan ou l'entente n'indique pas une autre forme de rémunération;

· le plan ou l'entente n'a pas pour but l'évitement fiscal.

Lorsqu'un employeur contrôle les points sur une carte de crédit de l'entreprise ou que l’employé paie avec sa carte de crédit personnelle des dépenses engagées par d’autres employés, l'employeur sera toujours tenu de déclarer, sur le feuillet T4 de l'employé, la juste valeur marchande de tout avantage accordé à l'employé lorsque les points sont encaissés.

Cadeaux ou récompenses non monétaires
À compter de 2010, les modifications et les précisions suivantes sont apportées à la politique des cadeaux et des récompenses :
-
Les cadeaux et les récompenses non monétaires, d’une valeur totale n’excédant pas 500 $ par année, donnés à un employé sans lien de dépendance, peu importe leur nombre, ne seront pas imposables. Si leur valeur est supérieure à 500 $ par année, l’excédent sera imposable.
-
En plus des cadeaux et des récompenses, un prix non monétaire d’une valeur n’excédant pas 500 $ pour souligner les années de service ou un anniversaire peut aussi être donné en franchise d'impôt. Si la valeur du prix est supérieure à 500 $, l’excédent sera imposable. Afin d'être admissible, le prix d'anniversaire ne peut pas viser une période inférieure à cinq ans ou ne peut viser les cinq années écoulées depuis le dernier prix remis à l’employé pour souligner ses années de service.
-
Aux fins de l'application des seuils de 500 $, les seuils des cadeaux et des récompenses et ceux des prix sont séparés. En d'autres termes, le fait que la valeur des cadeaux offerts à un employé pour une année donnée soit inférieure à 500 $ ne permet pas d'accorder à l’employé un prix pour années de service d'une valeur de plus de 500 $.
-
La politique sur les cadeaux ou récompenses de l'employeur ne s'applique pas aux employés avec lien de dépendance (p. ex., les membres de la famille du propriétaire ou les actionnaires de la société) ou aux personnes liées à un employé qui a un lien de dépendance.
-
À des fins de précisions, les articles dont la valeur est négligeable ou nominale, notamment le café, le thé, les tee-shirts comportant les logos de l'employeur, les grandes tasses, les plaques et les trophées ne seront pas considérés comme un avantage imposable pour les employés.

Laissez-passer de transport en commun de surface fourni aux membres de la famille des employés des transports en commun
À compter de 2010, la non-imposition des laissez-passer de transport en commun de surface gratuits ou à prix réduit ne s'applique qu'aux laissez-passer fournis aux employés des entreprises de transport pour leur utilisation exclusive. Les laissez-passer gratuits ou à prix réduit fournis à un membre de la famille de l'employé représenteront un avantage imposable pour l'employé. En outre, les employés qui exercent des fonctions distinctes de celles des activités de transport ne peuvent pas recevoir de laissez-passer dans le cadre de cette politique (p. ex. les employés d'une municipalité qui ne sont pas des employés directs de la commission de transport de cette municipalité).

Véhicule à moteur fourni par l'employeur que l'employé doit emmener à la maison le soir 
À compter de 2009, l’avantage imposable sera réduit pour tout employé qui doit emmener à la maison le soir un véhicule à moteur fourni par l’employeur lorsque certaines conditions sont réunies.

EMPLOYÉ OU TRAVAILLEUR AUTONOME
Dans l’arrêt Michel Grimard c. La Reine 2009 DTC 5056 (CAF), la Cour d’appel fédérale a conclu qu’au Québec, pour établir l’existence d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entreprise, il fallait tenir compte prioritairement des éléments requis par le Code civil du Québec (entres autres les articles 1425, 1426, 2085, 2098 et 2099 du Code), dont l’un des principaux éléments est le lien de subordination. La Cour a également conclu que les critères établis par la jurisprudence (selon la common law) pourront toutefois servir d’indices d’encadrement pour étayer les éléments requis par le Code.
SAVIEZ-VOUS QUE...

... pour le troisième trimestre de 2009, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à 5 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 3 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à 5 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 1,15 %. Le taux d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 1 % tant au fédéral qu’au Québec.

… le gouvernement du Québec a mis à la disposition des contribuables un outil de calcul leur permettant d’établir le montant estimatif de crédits d’impôt fédéral et québécois pour la rénovation domiciliaire auxquels ils pourraient avoir droit pour l’année 2009. Veuillez consulter le site suivant : www.budget.finances.gouv.qc.ca/Budget/2009-2010/fr/calcul_3fr.asp.
� Bulletin d’interprétation IT-302R3.


� Alinéa 249(4)a) de la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR) et article 7 (trosième à ciquième alinéas) de la Loi sur les impôts (LI).


� Alinéa 249(4)b) LIR et article 7 (trosième à ciquième alinéas) LI.


� Paragraphe 256(9) LIR et article 21.4.2 LI.


� Alinéa 249(4)c) LIR et article 7 (trosième à ciquième alinéas) L.I.


� Alinéa 249(4)d) LIR et article 7 (trosième à ciquième alinéas) L.I.


� Alinéas 111(1)a) et d) LIR et articles 727 et 728.1 LI.


� Alinéa 110.1(1)a) LIR et paragraphe 710a) LI.


� Paragraphe 127(9) (crédit d’impôt à l’investissement) LIR.


� Paragraphe 126 (2) LIR et article 772.12 LI.


� Paragraphes 13(4) et 14(6) et article 44 LIR et articles 96, 110.1 et 278 LI.


� Paragraphes 78(1) et (4) LIR et articles 481 et 482 LI.


� Paragraphe 15(2) LIR et article 113 LI.


� Paragraphe 40(1) LIR et article 234 LI.


� Paragraphe 49(4) et article 297 LI.


� Paragraphes 147.2(1) et 147(8) LIR et articles 881 et 965.0.2 LI. 


� Alinéa 157(1)b) LIR.


� Alinéa 150(1)a) LIR et alinéa 1000(2)a) LI.


� Règlement de l’impôt sur le revenu fédéral 1000(3) et Règlement sur les impôts du Québec 130R7.


� Alinéa 125(5)b) LIR.


� Alinéa 20(1)e) LIR et articles 176 et 176.1 LI.


� Alinéa 111(4)a) LIR et article 736 (1er alinéa, paragraphe a)) LI.


� Alinéa 111(4)b) LIR et alinéa 736(1er alinéa, paragraphe b)) LI.


� Bulletins d’interprétation IT-206R et IT-259R4 et Bulletin d’interprétation IMP. 28-5/R1.


� Alinéa 111(5)a) LIR et article 736.0.1 LI.


� Alinéa 111(5)b) LIR et article 736.0.1.1 LI.


� Paragraphe 37(6.1) LIR et article 225.1 LI.


� Paragraphes 127(9.1) et (9.2) LIR.


� Alinéas 111(4)c) et d) LIR et article 736 (2ème alinéa, paragraphes a) et b)) LI.


� Paragraphe 111(5.1) LIR et paragraphe 736.0.2 a) LI.


� Paragraphe 111(5.2) LIR et paragraphe 736.0.2 b) LI.


� Paragraphe 111(5.3) LIR et article 736.0.3.1 LI


� Alinéa 12(1)j) LIR et paragraphe 87i) LI.


� Paragraphe 10(1) LIR et Règlement de l’impôt sur le revenu fédéral 1801; article 83 LI et Règlement sur les impôts du Québec 83R1.


� Alinéa 111(4)e) LIR et article 736 (2ème alinéa, paragraphe c)) LI.


� Alinéa 13(7)f) LIR et paragraphe 99d.2) LI.


� Annexe 6 de la T2.
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